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(...) 
 
pendaries, pendaries declara(ti)on 
 
L an mil six cens quatre vingts douze et le quatorzie(me) 
 
--- 
 
(Mention en marge à gauche du feuillet) 
 
Expedie en 
papier led(it) jo(ur) et( )an 
 
.......................................................................... 
 
jour du mois de janvier apres midy dans villemur &a (lire : etc.) 
regnant louis &a devant moy no(tai)re et( )temoings, a esté 
en personne arnaud pendaries fils a feu blaise 
brassier du lieu de verlhac tescou, lequel de gré declare 
a pierre et autre pierre pendaries freres laboureurs 
du lieu des filhols icy presans et acceptans filz a feu 
jean pendaries, qu( )il ap(p)rouve la vente qui feut faite 
aud(it) feu jean pendaries par jean linas son oncle 
maternel d( )une jumant qui estoit de( )jeanne linas 
sa mere au( )prix de( )vingt livres par contrat retenu 
par m(aîtr)e boye no(tai)re le dix sept decembre mil six cens 
septante deux, promettant de n( )en rien demander 
presans françois costos et( )pierre veron dud(it) villemur 
signes paries ont dit ne scavoir et moi no(tai)re 
 
(Suivent les signatures) 
 
Costos       Veron 
         Coulom no(tai)re 


